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n° 177 416 du 8 novembre 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 juillet 2016 par x, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 juin 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 aout 2016 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 17 aout 2016.

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 30 septembre 2016.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me E. DELVAUX, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 14 septembre 2016 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie défenderesse a

averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente

procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »), « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de

remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES et F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, n° 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaitre à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaitre à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaitre empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi

du 15 décembre 1980.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

3. Le requérant, de nationalité et d’origine ethnique albanaises, déclare que depuis la fin de ses études

secondaires en 2013, il n’a pas trouvé de travail en Albanie. Il explique qu’il est devenu de plus en plus

difficile de travailler au noir en Albanie et que, pour obtenir un emploi officiel, le demandeur d’emploi doit

payer une importante somme d’argent à son futur employeur, ce qu’il a refusé de faire. Dans l’espoir de

trouver un travail, il a quitté l’Albanie le 24 décembre 2015.

4. La partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant, estimant que les problèmes d’ordre

socio-économique qu’il invoque ne se rattachent ni aux critères prévus par l’article 1er, section A, § 2, de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la

« Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du

31 janvier 1967, ni aux « critères en matière de protection subsidiaire visés l’article 48/4 » de la loi du 15

décembre 1980. Elle constate que les documents que produit le requérant ne sont pas de nature à

modifier sa décision.

5. La partie requérante critique la motivation de la décision. Elle invoque également la violation de

l’article 14 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, des articles 1er et 33 de la Convention de

Genève, de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme »), des articles

48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 49, « 49/2 et suivants », 52 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle fait

encore valoir l’erreur manifeste d’appréciation.

6.1 Le Conseil observe d’emblée que la partie requérante invoque la violation de l’article 52 de la loi du

15 décembre 1980 (requête, page 4), mais qu’elle n’expose pas en quoi la décision attaquée ne

respecte pas cette disposition ; en outre, la décision n’est pas prise sur cette base légale et elle est

totalement étrangère aux hypothèses qu’elle vise. Ce moyen n’est dès lors pas recevable.

6.2 L’article 14 de la Déclaration universelle des droits de l’homme dispose de la manière suivante :
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« 1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l’asile en

d’autres pays.

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit

commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies ».

Le Conseil souligne, d’une part, que cette disposition de droit international n’a pas de force juridique

obligatoire ou contraignante pour les Etats qui l’ont signée et, d’autre part, que la partie requérante

n’expose pas en quoi son prescrit n’aurait pas été respecté en l’espèce. Le moyen manque dès lors en

droit.

6.3 Le Conseil relève que l’article 33 de la Convention de Genève interdit l’éloignement, d’une part, des

personnes qui ont été reconnues réfugiés, ce qui n’est pas le cas du requérant, et, d’autre part, des

candidats réfugiés sans examen préalable de leur demande d’asile.

Le moyen tiré de la violation de cette disposition est par conséquent sans pertinence dès lors que la

décision attaquée refuse au requérant la qualité de réfugié après avoir précisément examiné sa

demande d’asile : il manque dès lors en droit (voir les ordonnances du Conseil d’Etat n° 4308 du 17 avril

2009 et n° 6068 du 21 septembre 2010).

6.4 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme en cas de retour du requérant en Albanie, le Conseil souligne d’emblée que le champ

d’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980 est couvert par

cette disposition. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980,

l’examen d’une éventuelle violation de l’article 3 précité, dans le cadre de l’application des articles 48/3,

§ 1er, et 48/4, § 2, a et b, de ladite loi, se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les

instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaitre à une personne la qualité de réfugié ou de ne

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne

dans son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention

européenne des droits de l’homme (voir dans le même sens : C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569). Par

ailleurs, le refus d’une demande d’asile ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des

obligations internationales qui découlent notamment de l’article 3 de la Convention européenne des

droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de cette disposition ne pourrait être examiné que

s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une hypothèse différente de celle soumise en

l’espèce au Conseil.

7. La partie requérante estime qu’une « erreur manifeste d’appréciation (notamment en ce qui concerne

le profil Facebook du requérant) entache la décision […] » (requête, page 7).

Le Conseil constate que le dossier administratif ne contient aucune pièce relative au profil Facebook du

requérant et que la décision ne se réfère nullement à des informations provenant de ce réseau social en

ligne ; la requête est donc manifestement erronée à cet égard.

8. La partie requérante soutient qu’elle est victime du système de corruption endémique, « système du

bakchich », impossible à dénoncer, « justifié par l’état » et contre lequel la police a du mal à intervenir

(requête, pages 4, 6 et 8).

8.1 D’une part, en tout état de cause, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’établit

pas que les persécutions qu’elle craint se rattachent à l’un des critères de la Convention de Genève, à

savoir sa race, sa religion, sa nationalité, son appartenance à un certain groupe social ou ses opinions

politiques. Tout au plus, semble-t-elle faire valoir qu’en raison de sa religion, elle pourrait ne pas

bénéficier de la protection de ses autorités (requête, page 5), ce qu’elle n’étaye pas davantage et n’a en

outre jamais prétendu lors de son entretien à l’Office des étrangers ni au cours de son audition au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides.

La partie requérante n’établit donc pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

8.2.1 D’autre part, le Conseil estime que, pour déplorable et condamnable qu’il soit, le système de

corruption que le requérant dit affecter le marché du travail en Albanie, à savoir le paiement obligatoire

d’une somme d’argent oscillant entre 1000 et 2000 euros à verser à son futur employeur pour obtenir un

emploi légal (dossier administratif, pièce 6, page 9), n’est pas constitutif d’un traitement ou sanction

inhumain ou dégradant au sens de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980.
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8.2.2 Dès lors que le Conseil estime que l’atteinte grave, au sens de la disposition légale précitée, que

le requérant prétend risquer de subir, ne constitue pas un traitement ou une sanction inhumains ou

dégradants, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant l’argument de la requête relatif à l’effectivité de la

protection des autorités, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion

quant au fond de la demande de la protection subsidiaire. Il en résulte également que la question du

bénéfice du doute que sollicite la partie requérante (requête, page 6), est sans pertinence en l’espèce et

que ledit bénéfice ne peut pas lui être accordé.

8.2.3 Par ailleurs, la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait

d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Albanie correspond à un contexte de violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

8.2.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Le Conseil estimant disposer de tous les éléments nécessaires pour pouvoir se prononcer et ayant

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la demande d’annulation

que formule la partie requérante.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux-mille-seize par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


